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NOUVELLE ADRESSE

AUX PROVINCES.

Sic fhtur ÿ
lacrimàns ,

, * . * ^ . Preh ! Paîriaé.

Calme Sc tràn^oiUe au milieu des troubles

êc de la difcorde qui agitent lïîa patrie
, j

ai

cru devoir en exposer les vraies caufes. Eloigné

des fecouiîes véhémentes d’une diatribe odieufe

,

je ne vous préfenterai pas ^
melîieurs ^ une

chronique qui blefTeroit votre bienféance dans

le choix de vos mandés ;
vos erreurs font com-

munes à cous les hommes*

Hélas î
pourquoi à des signes certains

Ne feconnoî^on . * . le cœut des perfides humains î

Racine,

Je ne reflafferois même pas leur moralité âuté-»

ïieure à leur million*

Si le feu de llndignation l’emporte quelque-

fois fur le froid paffif de l’indulgence, n’attribuez

mon zèle qu’au défir d’éclairer ma patrie.
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Vos * députés ,
s’affranchiiïant de vos înten*"

eions ,
arborèrent même l’éten krd des prétentions

dans la vérification des pouvoirs ;
l*achatnemenc

qu’ils mirent a violenter un iifage antique, et

les lois primitives de Tétar, fit fout appréhender

de cette révolte que Mirabeau appelioit fermeté;

comme fes principes ôc fa moralité étoient connus

,

on redouioit les efforts de fon intrigue
^

ainfi

que d© plufieurs autres gens à prétentions.

Et en effet, la confufion qffils mirent dans

les ordres ,
en les fupprimant ,

devint le type

de plufieurs faélions. Cet attentat aux droits

antiques de l’ordre fociale
,

Français, fut le

véhicule de leurs ciniques projets.

Déjà tout étoit renverfé, plus de lois, plus

d’ordre , plus de forces aéfives. Une infubordi-

îiation complette ,
des révoltes parricides, des

menaces intéreffées
;
ajoutez à ces fruits de rinfur-

redion , la ridicule dérifion ,
aux outrages de

l’audace.

La nuit du 4 août ,
fignaîée par la

générofité du clergé, qui fit abandon de fes

dîmes, et de la nobleffe qui fe départit de fes

litres féodaux ,
fut le fanal de Fillufion que vos

députés, mefiieurs
,

préfentèrenc au peuple,

comme le piédeftal de la félicite qu’on leur pro-

mettoic. C’eft fous ces apparens intérêts de la



( 3 )

jjatiîe qu*ils cotnbinoienc ie projet de réalifer les

leurs. C’est à l’ombre de la confiance publique,

qu’ils ont tout attaqué ,
tout annullé ,

tout

envahi*

Et en effet, fuivez leur manœuvré >
vous y

verrez Mirabeau fe venger du refus de lanobleffe^

en faifant aiinuller jufqu’â fes titres.

Necker , ‘•Rabauc de Saint-Etienne, Emery
,

Barnave & autres proteftans
,
ébranler la catho-

licité pour établir leur fede.

L’évèque d’Autun; Gobel ,
évêque de Lidda;

Gouttes, Grégoire & autres prêtres vendus j
n’onc

défendu la faétion^ dans la deftrudion de l’hié-

rarchie ecciéfiaftique, que par la certitude d’avoir,

â force de crimes
,

les places qu’ils poffédenc

aujourd’hui.

MM. Leduc d’Orléans,' la Fayette, Biron i

Eguillon
,
Lametli, n’ont dégradé la cour, aboli

ia fouverainecé monarchique ,
détruit l’autorité

royale
,
que pour s’en emparer.

L’abbé Sieyes ,
Chapelier , Lanjuinais, n’onc

préfenté l’innovation captieufe de la liberté &
de l’égalité d^s droits de l’homme, que pour

s’élever fur cette échaffe myflérieufe
,

dans les

places les plus diffinguées.

Camus
,
Thouret , Mirabeau ,

Duport
,Yoidel

,

d’André, Garât
,
n’ont fait décréter la difpofition

A Z
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des biens du clergé à la nation j que pour en

avoir la ditedion & la manutention des planches

d’affignats qui les repréfentoient.

Péthion ,
Robertspierre ,

Target, Tranchet

,

Tieilhatd, Chapelier, Carat & autres anti-parle-

nientaites ,
n’ont obtenu l’abolition de ce corps

que pour pvéfider les tribunaux qui leur fuccé-

doient.

Enfin
5

j’en appelle à vous
, j

en appelle â la

France entière ;
je défie lalTembiée nationale de

me préfenter un député jacobin
,
qui n ait intrigue

pour préfider les places de la régénération.

Vos députés
J
ayant exalte les cervelles cré-

dules du peuple, en femanc l’illufion fous fes

pas 5
formèrent alors des clubs ,

établirent une

nouvelle nomenclature ,
â laquelle ils donnèrent

une dénomination odieufe & capcieufe, versèrent

à pleine coupe le poifon du fanatifine , Sc fous

cet égide féditieux, firent ligue contre les fages

de i affemblée ,
qui ,

voyant l’hydre des attentats

qui alioient bientôt brifer cous les liens de la

fociabilité ,
réfifioient & défendoienc, avec éner-

gie J
les droits de la monarchie Bc des Français.

Mais aiiffitôt les prétendans déclarèrent vouloir

réi^énérer la France fous une nouvelle conftitution.

Alors J fous cet étendard infidieux ,
rien ne fut

plus faciée pour eux; les difFérens intérêts, BC
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les différentes pafllons qui les agîtoient, varîoîent

les différens projets attentatoires. Quelles com-

binaifons tortueufes
,
quels moyens illicites ont

renverfé Fédifice de la monarchie fur fes pivots?

Fanalyfe que j’en ferois blefferoit les bienféances

,

ôc afflieeroic votre ame honnête, melîîeurs.

Cependant, quoique j’ai promis d’élaguer, de

ma differcation , toute chronique fcandaleufe ,

je dois une aiifîère vérité à ma patrie.

Je dois révéler que ce club des jacobins qui

,

dans Forigine, n’éroit compofé que de qsiarante

à cinquante députés , fe coalifa bientôt avec tout

ce que la France avoir rejetté de fon fein;

d’un Saiot-Euriîge , d’un Carat, d’un Marat,

d^un Danton , d’un Camille Defmoulins , d’un

Priîdhomme & d’une multitude d’autres gens

flétris par l’opinion ou la loi. Mais cette addition

d’intriguans & de malveillans ,
étoic d’autant

plus utile à la faélion
,

qu’elle préconifoit les

crimes faits ou à faire.

C’eft de ces foyers de la contagîan que font

partis tous les ravages qui ont affligés la France.

C’eft-là où le crime fe combinoit contre les

oppoficions légitimes ; on y décidoit l’incendie

des châteaux
5

la violation des propriétés
j
enfin ^

c’eft de ces clubs d’où le fer aflaffln partoit Sc

planoit indiftindement fur tous les opprimés»

A 3
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Le fanatîfme foudoyé rouloit par-tout le flambeau

de la fédition, poü'r établir Tanarchie utile aux

projets combinés de la fadion.

Des émiiTaires de la difcorde propageoient

et établissoienr 3
dans les plus petits endroits de

la France, des clubs que l’on affiiioic à celui des

prétendus amis de la constitution
3

et qui en

font aujourd’hui les plus ardens détradleurs.

Aucuns de vos cahiers, meflieurs
,
ne porroient

atteinte aux propriétés êc aux lois antiques de

i’état
;

mais exigeoient la deflrudion des abus

qui bleiToienc la nature de la fociétcj le réta-

bliflement des financés
,
de la plus grande f^mme

pofliblede liberté, fous la protedion des lois ,

fans çe bouleverfement prétendu régénérateur.

Ah ! meffieurs
,

fi nos maux gravitent véhé-

mentement fur nous , fi l’hydre effrayant de

calamités préfente ,
dans la perfpedive

,
de

nouveaux abus fous la protedion des lois , il

efl: encore plus affligeant de ne tenir cette op-

preffion que de la confiance abufive de vos

mandés ,
6c d’une chaîne ourdie par la plus

cinîque intrigue. . .

.

Voulez-vous, meflièurs
3
connoîcre moralité

de ces clubs ? Apprenez que Ton y infiituoiç

fülemnellement le régicifme
,

la loi agraire ,
le

mariage des prêtres, !e divorce;, l’égalité
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liberté ,
ou plutôt la licence &c la révolte; que

des ouvrages rrivials & féduéteurs preconifoienc

tous les crimes
,
& tournoient en ridicule la

vertu J les mœurs Sc Thonneur j
que Ion y

balançoit> au gré de la confpiration de des circonf-

tances ,
la vie & la fortune des citoyens.,

La deflruéfcion de rhiérarchie eccléftatique

étoic un point capital de leur plan combine ,

mais elle préfentoic de grandes réfiftances ;

alors il falloit affoibür les opinions religieufes,

Sc c efl: pour cela que les premières ademblées

de la fédudion s’établirent dans les églifes
;
on

s'y permettoit tout ce que comportent la licence

êc la frénéfie. Le fanduaire du Dieu vivant a

été mille fois fouillé par rimmoralité desfadieux,

Sc les temples de rinnocence devinrent les

repaires de la confpiration î on y étoufFoit

infcnfiblement les droits imprefcriptibleS de la

nature Ôc de la fociété. Ce câhos imïnefîfééroit

un grand moyen de la fadion^ car alors, fous

le prétexte de Fintérèt général
,

on '^luttoit

efficacement contre le cuitê antique de nos pères.

Chacun avoir le droit impudent d’en entaffer

les ridicules ; de c’étoit a qui des gagifies foiii-

cuiaires ènfanteroic une anecdote plus odteufe

contre la religion ou le clergé. Et pour accfediter

davantage la deftrudioft de ces principes facrés^

A 4
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jîs établifToient des lois, des privüéges en faveur

.des proteftans ,
fchifme qui bientôt alluma les

torches de la haine & de la difcorde entre les

deux partis,
^

Déjà des milliers de catholîquès étoient tombés

foas les toups du fanacilme des proteftans protégés^

'Nîmes sUzès ,
Montauban , Rodés ^ Montpellier,

le Veîlài avoient vu couler le fang des catholiques,

lorfque la renommée, de fon flambeau lumineux,

éclaira l’honnête homme fur tous les troubles

que les proteftans femoîent en France. Alors on

fuivit cette chaîne de crimes, Ôc on y découvrit

que tous les troubles qui avoient âlarmé la

France , n'étoîent tlffus que de l’intrigue collu-

foires des proteftans avec les jacobins.

Enfin 5 meffieurs , vos députés n’ont rien omis

pour nourrir la fureur d’un peuple , des fantômes

de la
;
fédudioiî. Obfervez , je vous prie, que

ce fut au mois d’odobre 1789 que la confpiration

enchaîna le roi à Paris
,
que les faélieux forcèrent

|e fpedacîe des Français à jouer la tragédie de

Charles IX
,
que depuis vingt ans les bienféances

avoient proferite , ^ Brutus
,

inrerdiç depuis

long- temps. Mais ces allégories , en rendant le

roi , le clergé 3ç la noblefte odieux , rendoient

cannibale un peuple qui
, de tout temps

,
par fa
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douceur & fon hofpitalité

,
avoir fixé la vénéra-

tion des étrangers.

Tandis que le proteftantifine ,
ceint de Técharpe

cynique ,
de la protection ,

élevoit une tête altière

fur les débris afïligeans de la catholicité , le duc

d’Orléans s’afTeyoit fur les dernières marches du

trône
,
par les défaftres affreux de la cour ,

qu il

avoir nourri a force de crimes & d argent. .4.

Mille pamphlets, mille brocards, mille écrits

incendiaires contre le roi
,

les princes & les

grands, élevoient déjà une apothéofe au prince

féduéteur ; un parti confidérable ,
enfant de foti

numéraire, lui ofFroit un triomphe affliré. AufTitôt

l’affaire du 6 octobre eft conçue ,
combinée 6c

réalifée infructueufement ;
une nuit d’effroi vit

couler , à grands flots
,

le fang des gardes-

foLiverains 5 le prince nageoic dans Tivrefle ,
fes

regards portoient par -tout le fignal du carnage;

fes fuppôts âvançoient
^ à grands pas, le fer régi-

cide dans le fein de nos maîtres ;
mais un

bras inviflble, mais la garde nationale homicce

arrêta la perturbance du crime....

^ Cependant, la nullité de fes moyens ne dé-

rida pas le front du prince régicide; de nou-

veaux attentats juftifièreiit bientôt fa fordide

ambition; Taffaire du 28 mars, du 18 mai^
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^c. ouvrirent de rechef les yeux de l’indi-

gnation.

Cependant ,
meflieurs

,
malgré les preuves

péremptoires
,
malgré l’authenticité qui iouil-

loienr l’exiflence morale du prince téméraire,

Chabroud
,

avocat de Vienne
,

le défendit fi

victorieufemenc que le comte de la Châtre ,

& quatre - vingt- trois témoins occulaires qui

déposoienc l’authenticité du crime , furent accu-

fés de faullaires; mais la jufiification du duc

d’Orlé<*ns n affoibÜr pas la vérité
;

parce que

quarante cinq dépurés jacobins avoient tramés

6: rcai’.fés certe monfirueufe afiaire.

Le marquis de Sainr-Euruge
,
premier cham-

pion de cetre tiame, décele , à certaines heures

de la journée
,

le soir que M. de Mirabeau

lui avoir dicté de la parc du duc d’Orléans ,

la conduite qu’il devoir tenir a cet égard, ôc

l’argent qu’on l’a chargé de diftribuer.

In vino veritas»

Vos dépurés, meilleurs, nourris des principes

de Machiavel ,
Bayle

,
Helvétius , le Court-der

Gebelin
, J. -J. ne confîdéroient les attentats

qu’ils portoienc à la nature & â la société,

que comme les faites d’une liberté philofophi-

que. L’ordre éternel, fes lois imprefcriptibles

,

riutérêc général
,

n’entroient point dans leurs



combinaifons politiques; rabfurdite de la dcraî-

fon , les chimères menfongères ,
les preftiges ,

rilludon fanatique, devenoient bien plutôt le

talifman de leur conduite ;
c étoient autant de

pignons qui foutenoient la charpente de la.

révolte.

C’eft alors qu’alFurés de lopinion du peuple,

êc libres des erreurs qu’ils femoient ,
ils ne

refpectérenc plus rien
;
chaque jour fe fignaloic

par un nouvel attentat. Des érnifTaires du club

des jacobins (i), portent un fer regicide dans

le fein du comte d’Artois ,
Conde et Bourbon

,

tandis qu’on attente aux jours du roi & de la

reine, à Paris.

N’avez - vous pas su l’aflaflinat de Florida-

Blanca , minière efpagnol
,

par un émififaire

dé la propagande ?

Trois députés des amis de la conftitutîon ,

pafTés en Angleterre ,
fomentant la confédération

patriotique :

Deux émiiïaîres de la propagande arrêtes a

Bruxelles, avec feizé millions, chez M. Walquiér,

banquier :

(i) Bertîer ,
coiffeur, travefli en abbé, eft mort

cmpoifonné> fans avoir pu compîetter , à Turin, fa

million 4’cmpoifonn§r MM. d’Artois ,
Condé & Bourbon.
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La correfpoîidance du baron de Menou &
des Lameth avec les infurgens d’Avignon

y la

perfidie et le faux expofé démenti de leurs com-
miflaires foudoyés :

L’infurrection du Brabant dirigée par Mira-

beau ëc les jacobins
y

leur correfpondance au-

thentique avec Vander-Noot :

L’infurrection des foldats contre leurs offi-

ciers fomentée
, â gros frais

,
par des émif-

faires jacobins :

Le dirois'je, meffieurs
, à la honte de l’hu-

manité
5 vous les Gonnoiftez, ainfi que moi, ces

lettres circulaires
, ces faux ordres du roi y qui

ordonnoient le meurtre Ôc rincendie
j

Ces ravages afiligeans fortirent de l’effet du

projet combiné qu’attendoient vos députés
5

ils

forcèrent l’émigration des grands 5c du clergé

qui auroient troublé leur fordide cupidité. Hélas 1

ceux qu’une fage prévoyance n’a pas éloignés

tombèrent bientôt fous le fer affaflin, les Bauflet,

les Ruihis
, les Belfunce

, 5c tant d’autres

innocentes victimes de la faction , en font la.

preuve.

La frénéfie qu’ils nourriffbient dans Famé du

peuple, étoit d’autant plus utile à la confpîra-

tion J qu’elle cachoic la déprédation des finanr
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ces Sc h maHière d’en abufer. En voici «a

apperçu :

Tous les clubs de la France, recevoient les

inflructions rédigées aux jacobins ^
c eft-la ou

l’on calcuioit l’attaque, l’attentat ou l’explofion

nécertaite au plan combiné. Le comité des re-

cherches qui
,

par les quarante— quatre mille

municipalités ,
favoit ou la feduction s afFoi-

bliffoit, où le zèle patriotique fe relâchoit

en faveur du roi ou d’un feigneur adoré par

fes bienfaits ,
dans fes terres , en faifoit fon

rapport aux jacobins. Et vos députés, mellîeurs,

pour éluder des conféquences qui auroient pu

leur être fatales ,
décidoient fur le champ la per-

fécution de l’infortuné qui fauvoit fes jours par

la fuite. Son évafion faifoit naître ,
à l’inftant

,

des anecdotes odieufes, des rapports fabuleux

& calomnieux qui nourtilloient 1 indignation
j

tous les gagiftes folliculaires racontoient divet-

fement le fait , Sc cette métamorphofe de fables

& d’idées dénaturoit totalement la vérité/

Voilà, meffieurs, une efquilTe du tableau ef-

frayant qui ne vous prefente que des calamites

à l’avenll.

Ils ont chatouillé l’amour-propre du peuple pat

l’égalité
î

mais c’étoit pour l’éblouir fur leurs

manœuvres.

1
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i!s lui ont préfenté la liberté
, comme U

type de leurs opérations
; mais e'étoic pour Is

rendre fuppôt de la faction.

Ils ont femé i’illufioii fous fes pas ; mais

c’étoit pour s’afFranchir de la refponfabilité de

leur conduite.

Ils ont nourri fa férocité de haine ôc d’in^

dignation contre la cour^ le clergé ôc la no-

blede
,
pour établir des fyftèmes abfurdes

,
qu’ils

faifoient préconifer comme l’efprit de la plus

fage philofophie.

La difcorde même qu’ils entrerenoient à l’af-

femblée nationale ,
c’étoit auiïï un moyen de

leur calcul combiné ;
car fi un député ,

dirigé par

la fageffe ou l’intégrité, élevoit une voix crain-

tive fur les tréteaux de la licence de de la dif-

corde, aufiitôt des huées, des menaces, un tu-

multe effrayant des ligueurs de la tribune ^

forçoient l’orateur au filence ; fi la queftion

n’entroit pas dans le plan combiné, le prélf-

dent ,
toujours un chef de la faction

,
pafioic à

l’ordre du jour : voilà cependant
,

mefiieurs ,

ce dédale tortueux, que je ne veux pas péné-

trer
j
cependant, fans ouvrir i’hîffoire diurnale

d’uné chronique fcandaleufe
,
je dois vous ré-

véler des faits que la publicité dénonce ,

dont je garantis l’authenticité.
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FAITS.

M. Chapelier, avocat de Rennes, dont la for-

tune étoit connue , a perdu au jeu du trente-

un , en 12 ou 15 féances, chez madame Saint-

Romain , au PaIais*Royal , i 8 g,000 ,

1

; 3 8j®oo I.

chez M. de Périgord, év4 que d’Autun, le ij

mars 1791, & 27,000 liv. le 22 mai 1791 ^
toutes

fes fommes ont été payées en affignats.

Le marquis de Montefquiou vient d’acheter

une terre de 80,000 liv. payée comptant
, & d’ac-

quitter , depuis un an, i 6oyOool, de créances que

la médiocrité de fa fortune lui avoit fait faire,

ne fubhftant que des bienfaits de Monfuur.

; Charles Lameth après le rembourfemenc de

<^0,000 liv. qu’il a fait , ou feint de faire à l’af-

femblée, en forme de reftitution, pour fa mère,

a acheté pour 1 50,000 liv. d’actions de l’ancienne

compagnie des Indes
\ & cherchoit a placer

300,000 liv. les premiers jours de juillet 1791. On
peut s’en convaincre chez M. Duhamel

,
no-

taire, rue Saint-Honoré
; et cependant on fait

que Charles Lameth & Alexandre, aujourd’hui

piiilFamment riches , écoient très- gênés avant

leur dépuration.

M. le baron de Menou entretient à grand

frais mademoifelle Landine de l’Opéra
, lui

(
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donne ë,ooo liv. par mois, fans les accelîoîres|

,
montre un fafte melTéant

, et cependant, avant fon
inftallation aux états-généraux, n avoir pas pu
réalifer un emprunt de looo par le difcrédit

de fa fortune.

Thouret, avocat de Rouen ^ après avoir offert

long temps 1,400,000 liv. comptant de la terre du
Vaudreuil, près de Rouen, vient, dit la publi-
cité, del acheter i|5oo,ooo L payées fur le champs
sa fortune fe montoit, ily adeiix ans, à^S,oooliv.

Camus , fort riche par fon travail
, & très-

pauvre en propriété par le fafle qui abforboit

le fruit de fes travaux , a acheté pour 800,000 liv.

de biens nationaux, fous des noms empruntés.
Le compromis qu il avoit fait avec un nommé
Brion, ancien clerc chez M. Chauron, notaire,

rue Saint-Severin
, vient d erre rendu public. Le

comité des recherches s en eft emparé pour en
érouffer la connoiffance.

Treilhard, avocat de Paris, vient d’acheter

l’abbaye de Créci, 700,000 liv.

M. le Coûteux Cauteleux
,

qui , il y a deux
ans, afficha le fcandâle d’une faillite, en pro-

pofant fon biilan
, vient d’acheter la terre de

Mun
, en Bourgogne, 450,000 liv, la terre de

Gramrnont, près de Tour, 700,000' liv, un
nouvel hôtel fur les boulevafds.

M.
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M. L’évêque d’Aiuan
,
après avoir dépouillé

toutes les églises de fou diocèfe
, de rargenterie ,

donc il n’a rendu qu’un compte arbitraire, vient

d’acheter une terre en Bourgogne
,
près de Vandar

,

500^000 liv. tient table ouverte chez lui; ce

nouveau Vitellus furpalTe, en délicateiTe de mets

Ôc en fplendeur ^
tous les Epicuriens du hècle

;
Sc

entretient, à gros frais, mademoifelie Socroir,

femme-de-chambre de la comteffe de R *

Le duc d’Eguilion s,ainfi què le duc de Biron ^

•avant leur dépiuation ,
faifoient des empruns

immeiiie:s , et avoienr répandu pour plus de

3,000,000 de -bons de 10,000 liv.^qui |avoient

toilement perdu de leur crédit
,
qu’on les ache-

toic Soo liv. Sc 1000 liv

Cependant M, le duc d’Egüiilon entretient, à

grands frais, madame de Corfande
, veuve d’un

maître des comptes
,
rue de Caumartin

5
a acheté

deux terres dans rO.riéannois
, 90050.00 liv. 6c

fait des dépenfes folies^ qui étonnent. , ,

Quant au duc de Biron, son intimité ainfi

que fon collègue
,
avec M. le duc d’Ôrîéans

, 6c

fa miffiom de commilTaire fur les frontières
,
lui

ont tellement rendus
,

que de 4,000.000 ,

qu’on eftimoît fes dettes, elles fe réduifentà fort

peu de chofe, retirant chaque jour fes bons,

B
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Cependant le fafte de fes dépenfes n’a jatnais

égalé ceiui qu’il fe permet depuis quelque temps.

Châbroud ^ avocat de Vienne; dont la for-

tune écoit très-mefqiiine, entretient fplendide-

ment mademoirelle Lacroix
, fille d’un épicier

de Vienne; lui a acheté une maifon, rue Beau-

bourg, 805000 liv.
;
a acheté un hôtel à Vienne ,

100,000 iiv. et trois métairies 160,000 liv.

Barnave efi: devenu puifiamment riche depuis

deux ans^ puirqu’il a acheté la terre de Drom-
nife , dans la Marche, 450,000 iiv.

; et pour ne

pas cacher fa magnificence
, a acheté à Paris

un carofie , des chevaux, on il promène les

grâces de fa Coraiine
,

qu’il eiirretient avec

munificence.

Pethion a acheté pour 50,000 liv. de biens

eccléfiafiiques, près d’Epernai en Champagne.

Target, qui a été en concurrence pour acheter

l’abbaye de Mondieu, en Lorraine 1,000,000

vient d’acheter un hôtel, rue de Sève, 200,000 1 .

,

et pour 400,000 liv. de biens nationaux, en Tour-

raine, payés comptant.

Languinais a acquis la fuperbe terre de

Mordec
,
en Guienne, 800,000 liv. j et a payé

comptant 500,000 liv.

Il faut obferver que tous fes biens acquis
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ont été payés comptant ^ et non un douzième

comme le porroic le décret.

Mirabeau n’a laide en mourant que 900,000 1 .

en ailignars
,

ce qui a furpris tout le monde.

Je ne ferai aucune obfervacion
, meflieurs

,

fur ces fortunes rapides
j

je les laide à vos

rédexions.

FAITS PUBLICS.

Si la dénonciation publique
, dont fouvenî

la chronique menfongère n’efl tidue que d’appa-

rence ou d’idée
J,
écoient une preuve, les faits

que je vais dépofer feroient certes de noto-

riété légale.

La publicité aceufe MM. les curés Gré-

goire Sc Gouttes d’avoir vendu leurs fermens

300,000 liv. chacun
;
d’avoir perçu loo^ooo liv.

pour réduire les autres curés.

Elle aceufe M. de Périgord, évêque d’Adtun,

d’avoir reçu 3000,000 liv, pour fon ferment.

M. Gobel
, évêque de Paris, 200,000 liv.;

M. levêque de Babilone, 200,000 iiv, • M. de

Jarence
, évêque d’Orléans, 300,000 iiv. Elle

dénoncé M. l’archevêque de Sens, comme ayant

promis de fe démettre de fon chapeau de car-

dînai pour faire fen'ation dans la révolution
,

E on le laidbit paihble poirelTeur de 800,000 liv»

B 2
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êc bois qu’il avoit eu de Louis X V î
,
peudaUS

fon miniftère.

La publicité porte que tous les clubs de France,

forcés de faire un rapport circonftancié Sc pé*

riodique de la fituation léthargique ou furibonde

du peuple
,
percevoienc des fomraes confidérables

,

d’après le rapport du comité des recherches
;

ces femmes payoient d’abord les agens fuppôts

de la faction, et entretenoient à propos i’illu-,

fîon du peuple.

Elle aiîure que les émlffaires de la pro-

pagande avoient des dépôts d’argent, deiiinés

à rinfurredioii
,
dans tous les endroits qu’ils

alioienc foulever.

La publicité fe plaint de ce que les commif-

faites
,
chargés de fe rendre fur les frontières ,

ou pour calmer une révolte
,

n’ont jamais fût

que des rapports publics fabuleux a ralTemblée,

& vrais dans" les comités ; que les paquets de

lettres n’étoient jamais produits en premier

rapport à i’adembiée; mais qu’il ne sortoit des

comités qu’une analyfe très-fouvent fidive &
dénaturée fuivant les circonftances.

Elle dénonce M. de Montesquiou, et le comité

des finances , comme ayant toujours fait des

rapports de finances démentis par le fait; comme

ayant toujours trompé la crédule bonhommie du



^rançai^, fut la conakution financière qui dé-

truifoic les abus qui péfoienc fur le malheureux

peuple ,
tandis que la dette de l’état s’augmen-

toic, Sc les dépenfes du nouveau régime excé-

doient de beaucoup l’ancien. Que i,<1qo millions

d’affignats & toutes les perceptions avoient été

abforbés ,
en acquittant feulement zôj millions

de dettes exigibles. Voilà, meffieurs , un foible

échantillon de ce que la chronique repète jour-

nellement dans tous les lieux publics & pat-

îiculiers.

DES DÉCRETS.
La Erance entière n’eut jamais pour oojet

que la réforme des abus qui l’affligeoient depuis

long-temps ^
vos cahiers ,

meffieurs >
portoient

tous l’empreinte caraélériftique de la fagelTe.

Si nous n’avions eu que des Eabricius ,
des

Aryftides ÔC des Gâtons, nous n aiinons pas a

gémir fur l’oppreffion qui frappe indiflindement

tous les Français aujourd’hui.

Mais l’envie, l’amour-propre, rambition Sc

la vengeance j ont arme, fans pudeur ,
le génie

de rintrigue; & brifé, fans exemple, les lieas

les plus facrés de la focieté, de les lois ,
1 ordre,

les opinions, les coutumes, les mœurs, la re-

li<7ion ont été en proie aux. differentes faéfions>.

^ l
:



Je ne rappeüerois pas à votre fouvenîr

,

meffieursj la manœuvre, l’intrigue & le critrié
qui les ont conftitués illégalement aJfembUt
nationale. Aucun de vos cahiers n’a porté atteinte
ni au droit des gens, ni aux lois antiques &
ùges qui régiiToieiît lerat.

La confiitution de quatorze fiècles en avoir
rendu garansles rois. Louis XVI, en raffemblanr
les états généraux

, vouloir la réforme des abus
;

il avoit ofé fepromettre de voir bientôt renaître
la fplendeur de l’état & le bonheur de fon
peuple; & d’accord avec vous, il avoir entendu
le mieux poffible dans l'ordre fociabie

; mais Mi-
rabeau, Thourer, Bailly & autres fondoyés par
M. le duc d’Orléans, élevèrent auffitôt la ban-
nière de la révolte; placeurs députés des trois

ordres
,
qui ne voyoient que la raifon de juftice

contre les efforts puilTans du defpotifrne
, fe

coaiifèrent pout maintenir le vœu de leurs

mandataires. Hélas ! les intentions innocentes &
pures de leur cœur, éloignoient leur pénétra-
tion de cette confpiration

, enfant trop criminel
de l’ambition & de la vengeance

,
qui devoir

tout bouîeverfer.

Ils ignoroient la féduftion des gardes-fran-
çaifes, achetée a force d’or, que le duc d’Orléans
& Neclçer repandoient de tous côtés pour le
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faire un parti, Tim par vengeance & ambition;

de Necker, nouveau Cromwel
,
par un efprit

répubhcain
;
ils ignoroient que 1 on vouloir atten-

ter aux propriétés
^

à la religion de nos peres

,

et aux ufages cimentes par quatorze fiecles.

Cefutaprès ia'féance royale du 25 juin 17S9,

que vos députés ,
meilleurs ,

fe conllitoercnt en

alfemblée nationale ^ malgré une opposition con-

fidérable,& leur million, qui invalidoient

ce premier décret. 33ès cet inRant
,
leurs feances

devinrent publiques ;
le nombre de leurs parti-

fans foudoyés étoit déjà conliderable ,
lorique

îa faétion orléanique décida l’attentat aux jours

du roi
,
ou fa captivité à Paris.

La marche de voè mandés étoit bien com-

binée, mais progrelîive dans leurs attentats ;

tandis que des fuppôts foudoyes foulevoient le

peuple, Mirabeau furprenoit^ fa bonne-foi par

des fophifmes inlidieux ;
fon cinifme & fa per-

turbance impofanteremportoient ,
par lafaéfcion,

fur les droits de la jiiftice.

Jamais un décret n*eR forti du confentement

unanime de raiTemblee ; les differentes faéiions

ne fuivoient que les didérens interets ou paf-

fions. Suivonsdes.

Vos députés, melîieurs, inftallés a Paris, formè-

rent aullitôt le club des jacobins fous le nom des

B 4.
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amis de la conHitiition
; alors différens clubs ou

airembîées de fadieux fe formèrent à leur inftar,

& permettoienc toutes les déprédations dani
I ordre moral comme dans le phyfique, imtno-
loient à la conTpsiacion les opprimés qui ofoient
repréfenter leurs droits & la juftite

; & ne per-
mettoient aucune ademblée que la décence, Ja
moralité & la juftice convoquoient. Le club
monarchique, le club de 89, n’ont jamais pu
fe garantir des incurfions des fans-culottes fou-
doyés, au nombre de crois mille de toutes clafles
& fexes

,
pour fervir au befoin. Iis attirèrent de

l’etranger & des provinces, tous les épaves &
gens flétris par la loi; ils élargirent les forfai-

teurs^ de Bicêtre
, le Châtelet & autres pcifons

;

fanatiferent le peuple des mots égalité & liberté ;
le flattèrent d un avenir heureux

, & fous cet
égide fophiftique

, combinèrent leur marche
deilrudrive.

Les biens du clergé leur préfentèrent les

inoyens de s eniichir ôc de faire face aux frais

de la conjuration; mais comme lopinion reli-

gieiife auroic écarte
, loin du fyllême moral ^

leur attentat, ils femèrenc alors tous les fophifmes
d une philofophie auffi dangereufe qu abfurde 6c

meiTeante. N importe, des écrivaffiers a ieurfolde
prefentoientj a chaque inflans des libelles obfçènes
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ôc féditieux, des images indécentes; allumoienc

fourdemenc 5 dans les cœurs, le fanatifme de la

licence, des mœurs; des énergumènes prêchoienc

publiquement l’impiété ôc le ridicule de la reli-

gion
;
d’autres foulevoieiit le peuple contre le

clergé
i

Oïl évinçcic les eccléfîaftiques. La popu-

lace avoit le droit impudent de le maltraiter ,

de l’injurier & de taxer fa rançon, fous peine

d’être égorgé.

Des eccléliaftiques eux mêmes étoîent les

déprédateurs de leur corps , tels que Tévêque

d’Autun, Gouttes, Grégoire
, Sieyes et les curés

que l’on avoit féduics
,
& dont on payoit chère-

ment les fufFrages
;
l’abbé Fauchet

, aujourd’hui

un de vos évêques conftitutionnels
, après avoir

prêché folemnellement fes épîcres féditieufes ,

établit un club fousde nom de Boiiche-de^Fer ^

qif il prélidoit , il profefîbit authentiquement fa

religion nationale, qui comptoit
, à travers des

paradoxes auffi abfurdes que trivials
,
pour fes

dogmes, le matiage des prêtres,, le divorce, la

loi agraire
, & enfin parodioit fur le régicifme ,

i’incendie dans de certaines eirconflances , &
d’autres fyhêmes à lui.

Que ces vérités, meffieurs, que je dépofe à

votre créance, ne vous étonnent pas; il en e(l

de bien plus abfurdes qu’ils fe *:?ermêttoient, et
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dont ies bienféances défendent îe rapport. Affarés

de lopinion publique, vos députés décrétèrent

alors les biens eccléfiaftiques à la difpofition de

Jâ nation j à la majorité de quelques voix.

Ce premier attentat aux propriétés ouvrit la

tranchée de la dedmélion
j
déjà la faélion jaco-

bite avoir agité le dépouiliemenc de cous les titres

Sc droits féodaux
; déjà elle avoir déchainé la

licence de la chaiTeice fut alors que , craignant

une coalition de la nobleffe, iis enfantèrent les

lettres circulaires & les faux ordres du roi, qui

permettoient ôc ordonnoient le meurtre 6c l’in»

cendie des nobles : des émilTaires des jacobins,

chargés des tréfors du duc d’Orléans
,

fe ren-

doient de tous côtés, & foiidoyoient, à grands

frais
, les agens de la dedriidion : la France

nerolt plus qu’un théâtre d’horreur; car, dans le

Maconnois feui
,

il s’ed brûlé quâcrervingt'troi&

châteaux. Les nobles
,
pour fauver leurs jours ,

fuyoien; un réjour oii ils ne renconrroienc que

des cannibales.

Alors, pour les rendre plus odieux, ils dénon-

coîenr au peuple, toujours peuple, quec’étoient

eux- mêmes quibrûloienr leurs châteaux, pour les

calomnier.

Mirabeau, le chef des Argonautes Sc l’oracîe

da peuple, faifoit fon courrier de Provence

^
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plein (le füplu fines iîî(îdieux
, cîe problèmes

^ibfardes, de proportions incendiaires
, de rap-

ports fabuleux
, et d’anecdores fauiTes & odieufes;

mais c’écoir du Mirabeau.

Cet efprit de révolte , bien intimé dans le

cœur des Français
,
leur laissa champ libre, malgré

un nombre immenfe d’oppofans
; mais la faélion

i’emportoit par intrigue. Car, s’agissoic- il de

quelque décret deilrudeur , les faébieux feuls

avoient le droit de parier librement ôz fans

interriîpcioii
; &c Mirabeau, i’aigle du volcan ,

faifoit toujours pencher la balance en faveur de

la fadion qui ne jugeoit 3c ne voyoic que par

lui. Son cinifme véhément, fa réputation
, fes

moyens obliques ou droits décidoient ou cenoient

au moins en perplexité les infoucians
,

les pu-

(ülanimes 3c les inhabiles
j

alors le doc d’Or-

léans
,
Éguillon , Biron

, &c.
,

couroienc les

rangs
,
ou faifoit paifer des billets qui emportoient

le fuffrage vendu
;

mais voici la manœuvre

caradériftique de tous les décrets attentatoires.

Des motions populaires, préfidées par des jaco-<-

bins ftipendiés qui péroroient deux ou trois,

jours fur le bonheur de tel décret; puis les

groupes s’aiigmentoisnt , ie peuple fe muti«>

noit 3c vouloic que ce décret paflât au gré de

leur vœux, il s’attroupoit alors
,
& faifoit une
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explofîon fur la terralle des feuillans ou aiît

Tuileries. Les tribunes de raffemblée nation

iiale étoienc pleines de ligueurs flipendics qui

huoieiit & menaçoienc les oppofans
; les billets

coiKoiersE fourdemenc, Ôc on gagnoic les indécis.

Le prélident, toujours jacobin
, faifoin l’appel

nominal j & s’il ne pouvoir fouftraire quelques

voix
,
d’accord avec les secrétaires

5
en cas d’éga-

lité, il embarraiToit la queftion Sc J’ajournoit à

une occafion plus favorable. Si l’on décidoic

par affis ôc par levée , la faébion avoir toujours

un nombre d’hommes à fa dévotion
,
qui fervoienî

au gré du befoin. Lors de l’expoliacion des biens

du clergé , -le peuple déclara fcandaleufement

qu’il avoir été chargé de faire un carnage des

eccléfiaftiques ,
fi les députés qui fe difent

patriotes
,

n'avoient triomphé. Telle étoit la

liberté d’opinion
; et c’eft ainfî que la majeure

partie des décrets a renverfé ôc fupprimé touc

ce qui nourriffoit le caraéière bienfaifanc ÔC

indudrieux du Français.

S’aguToit - il d’un attentat aux droits du roi f

le décret, digéré aux jacobins
,

étoit porté à

l’afTemblée fubicemenr. Lorfque l’on ne pré-

voyoic pas un grand nombre d’opposans , alors

on agitoic véhémentement la queftion, ôc le

décret pafToic d’emblée
;

s’il fe trouvoit trop de

Lamech, Broglie, &c. ont été payés graflement.
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contradicteurs ,
on évoquoic l’ordre du jouré

Enfin, messieurs, j'en appelle à la notoriété

publique, je demande que Ion me produife un

décret qui ne foie le fruit des motions populaires,

ou de rintrigue, &c dont on ait acheté une ma-

jorité des luffrages ,
ou que la crainte n ait fait

adhérer.

H y plus, la publicité dénonce Mirabeau ,

comme vendant d’avance les décrets que 1 on

vouloir
j

fans garantir les faits, elle alTiue qu’il

a perçu 300,000 livres pour garantir le veto

du roi
3
1,800,000 liv. pour obtenir le décret des

afiignatsj 200,000 liv. pour la liberté du tabac;

il Y avoir un million
,

fi Barnave Sc lui avoienc

obtenu la liberté définitive des nègres. Barnave,

tréforier des proteflans , a perçu feize millions

,

joints aux fix millions que M* Neckei* avoir

cédés, fur les vingt- cinq qu’il avoir gagné dans

i’agiotage des grains, en affamant le peuple
;

lefquelies fommes ont été employées a obtenir

le civifme des proteftans, Ôc l’établir pleinement

en France.

MM. le baron de Menou & Bouche , ont

perçu des fommes confidérables pour faire fou-

iever la populace d’Avignon , & demander fa

réunion â la France.

Mathieu, dit de Montmorency, ainfi que les
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pour faire la motion de la nullité de la noblefle

& des privilèges, Ôc pour en obtenir le décret.

L’évêque d'Autun, l’évêque de Paris, i’évêque
de Bâbylone & autres prêtres féditieus,ont perçu
des fommes conféquentes pour détruire Thiérar-
chie ecclélîadique.

Chabroiîd s'eft vendu rouî entier au duc
d’Orléans,, dont ii a été le défenfeiir heureux;
ia Fayette, capicaine général de la confpirarion

,

percevoîc des foninies immenfes â chaque décrec

qui âlfoibUdbit l’autorité royale
; mais ii éioh

forcé d’acheter fort cher le crédit populaire, &
line ligue formidable contre le droit & la jüftice*

Enfin
, la publicité dénonce cinquante-cinq con-

|iirés de haute rrahifon, crimes de félonie & de
pècuiat

, «5c trente adjiidans moins coupables..

D autres députes, peut-être fort honnêtes pri-

vativement, mais c]iîe la cupidité carrelToic
,

vendoient machinalement leurs fuîTrages au gré

de la fiiâioîi; incapables de crimes combinés
,

faute de lumières, mais auffi inhabiles à régir

la chofe publique; fouveot on interpeîioit piu-

fieurs curés êc autres, à faire le rapport de ia

féance
, à peine connoiiroient-ils la quefiion que

Ion y avoir agitée, 8c cependant leurs voix

avoir fait nombre.

\ os députés, msilieiirs, ivres des miracles
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qu’ils croyoienc avoir opères eu France , en

détruifanc cour, jufqu’au droit des gens, fans

oppoiitioii
,
que les précendues confpiraiions

qu’ils faifoieiic naître à chaque indant
, & qui

fe démentoienr de même, prévoyant leur auto-

rité nulle 5
fans vos adhéiions, & la fraiclion du

roi, malgré fon veto, ameutoient le peuple qui

fe portoic en foule aux Tuileries, Sc menaçoit

les jours du roi 3c des liens, s’il refufoic fa

fanéfion
,
queiqu’injude qu’elle fût, de ratifier

un attentat aux propriétés, aux lois ou aux droits

des gens. Quant aux adhéfions qu’ils ont reçus

de piufieurs villes, en voici l’expofé :

Tous les départemens
,
dîdriéls

,
municipalités

préfidoient toujours les clubs répandus dans les

plus petits endroits de la France. Ces clubs alli-

liés aux jacobins, recevoîenc les indrudions

nécedaires , & de l’argent pour vaincre la ripH*

gnance des amis de la judice: s’agîdbic-ii d’jim

objet d’importance ou d’une adliéfiou fon cén-

voquoit auditbt une affemblée primaire, le noble

êc tout eccléfiadiqiie en étoient exclus; i’iionnêce

bourgeois
,
le citoyen pacifique y étoient vexés,

êc s’en retiroient; alors des intrigans, des ambi-

tieux ou des gens vendus à la faélion, compo-

foienc ces affemblées primaires
;

la qiiedion

défirée y paffoit au vœu général
,

les fecrétaire»
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en drefîoient procès- verbaî , 8c trois à quatra

émilTaires
, appelles patriotes

^ portoient à l’af-

femblée nationale
5

i adhéiion fuppofée de la ville

ou de la province , 8c cette manœuvre adroite

fortoit fon plein effet.

Romai^ en Dauphiné manifeTta, peu de temps

après fon adhéfion faéiice
, Poppofition des hon-

nêtes gens, l’intrigue qui l’avoit fabriquée, 8c

les lettres de Barnave & Mirabeau à cet égard.

Bordeaux fe fouleva contre Tadhéfion de la

municipalité
,
qui exprimoic îe vœu générai

contre le vœu général, Nîmes, Üfès
, Cahors

,

Montauban , &c, Pont refufée
,
Touloofe Ta

démentie. L’adhéfion de Rouen n’étoii: que celle

du club
;

8c quelles qiPayent été les nombreufes

adhéfîons, elles n*interprétoient toujours que le

vœu des clubs 8c non du général
; 8c je fuis

intimement convaincu
5 meffieurs

,
que fi Pou

interpelioic nominativement tous les individus

de France
,
en faveur des décrets

,
deux tiers

feroient en oppofuion, foie parce que l’on ne

vouîoit que la fuppreflion des abus, foi
t
par le

défordre aduel qui maicrife les perfonnes 8c

les fortunes , foie parce que la malle d’abus établie

par le nouveau régime
,
préfente une perfpeélive

bien plus déchirante; foie enfin par les contra-

diélions des nouveaux codes établis.

Ouvres
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^ Ouvrez donc les yeux fur les forfaits & Tin-

trigue qui ont ourdi vos régénérations
;

rap-

peliez-vous de l’illudon du bonheur donc ils

vous ont bercés fi long-temps; du fanatifme

fourd & infidieux donc enivroient le peuple
j dans

tous les écrits ,
des folliculaires gagiftes

;
des

calomnies ,
du meurtre ,

des obfcénicés , des

outrages donc ils exalroienc fa bonne-foi; de la

nouvelle nomenclature -, du mot arijlocrate

(
dans leur verfion ennemi de l’érac & du

peuple ), moc attribué à tous les opprimés qu’ils

appelloienc noirs ^ afin de reridi e odieux leurs

obfervations fages & leurs droits légitimes
;
6c

pour faire la carricature, les mors patriote ^

égalité & liberté ,
mots de féduélion, qui nour-

riflbient la haine du peuple contre les opprimés ^

femoient les vertiges & le rendoit fuppôt de

lafadion, qui feule s’eft emparée delageftion des

finances. Les opprimés qui en voyoienc la dépré-

dation vouloient s’y oppofer, mais les trois mille

fuppbts foudoyés, placés dans les tribunes, fur

la terrafie des feuillans , huoient , menaçoient

arrêtoient l’orateur fur le champ. En vain Cazalès,

Maury, Malouet ont-ils demandé l’emploi des

buic cents' millions éclipfés dans les mémoires

de M. Necker ; des perfonnalirés y répondoienc

,

5c l’ordre du jour croie évoqué.

C
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Leurs décrets contredits à chaque înftatit

, SC

arrangés au gré des circonftances
^ a fait appré-

hender aux. honnêtes gens ce que nous éprouvons

aujourd’hui.

Voilà, meffieursj le fantôme illufoire qui a

éblouit le peuple, 6c Ta rendu fuppôt de la

révolte
;
voilà un apperçu de cette marche com-

binée qui n’a rien omis
,
parce qu’elle pouvoit

tout impunément.

PuilTe ma patrie élever le regard du repentir

au ciel, Sc reprendre ce earaétère qui la faifoic

ridole des autres nations.

LÉGISLATURE.
Quelle dénomination peut-on donner à une

aflemblée qui
,

s’afFranchiflant de tout ordre de

bienféance& de juftice
,
s’arroge un droit qu’elle

fii’a pas
y
fe foulève fans pudeur contre fon fou-

verain ^ ôc infticue les forfaits , comme des prin-

cipes ; déroge à toutes les lois 6c aux droit»

conftitutifs de la monarchie, ÔC déployé auda-

cieufement les voiles de la difcorde ?

Louis XVI, en raffemblant les états-généraux,

ne pouvoit même pas

,

de fon chef, fe départir

de fes droits primitifs
j
quelle force a donc pu

l’affervir à une volonté dite nationale? Si je

a’arrêtois le fiel attrabilaire de l’indignation ,
ma
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ctironîque ) tiffue de faits hiftoriqties , feroîc

afFreufe
j

mais je laide aux hidoriographes le

foin de relever des anecdotes qui, en fouillant

la patrie & l’humanité
, apprendront à connoître

des monftres.

La podéticé s’étonnera fans doute de !a colîu-

fion audacieufe de cette fadion confpirative ;

fuivons-lâ. Perfonne n’ignore que Netker ^

ennemi juré derétablidementdes états-généraux.,

en prouva la nullité et le danger
,
par cinquante*

cinq articles^ Sc bientôt après fe coalifa avec le

duc d’Orléans qui, par vengeance de par ambition,

vouloir adbiblir l’autotité royale pour rufurperî

en voici l’hiftoîre :

La chambre des pairs, ferme dans Tes réfolutions

contre les impofitions arbitraires de la cour,

qui vouloit l’impôt du timbre ôc la fubvention

territoriale, fut exilée à Troyes, d’où elle ne

revint que fous les conditions de la prochaine

Jenue des états*-généraux, Louis XV

l

les convo-

qua aulîîtôt
;
réunis le 4 mai 1789 , ils formerenc

la cinique ambition de fe fouftraire a ce que

la France avoir de plus facré; alors, contre le

vœu de leurs commettans
, contre leurs mandats

impératifs
, contre des ufagss antiques, contre

les lois du royaume, ils fe conftituèrent alfemblée

nationale
j
certes

,
comme ils ont enfrein la charte

C a
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conftîtiitive de rétac, qu’ils ont eu toujours en

oppofîcion un tiers du royaume
,

qu’ils ont caufé

les plus grands maux, avec une perfpedive encore

plus eflrayanîe
,
leur illégale inftiturion eft de

droit nulle ; mais l’argent, mais l’intrigue, mais

l’illufion
,
mais la force les ont foutenus julqu’ici

;

ils fe font déiigncs corps conilituanc, comme

fl leur miilioiî étoit ad hoc.

Ils s’appellent légiilaceurs ^ comme fi leurs

décrets poiivoient avoir force de lois fans un

confentement unanime.

Qu’importe, difoit Mirabeau, la loi du plus

fort s’inftalle d’eile-même
;

c’est d’après ces prin-

cipes ,
meflieurs

,
que vos députés fe font fou lirai ts

à toute autorité; fouvent oppofés à eux-mêmes,

ils avoientdes arrangemens avec les circonftances.

Tantôt ils abrogeoienc, puis ils rétabliffoient,

puis ils amendoient
;
d’autrefois ils reconnoif-

foient une autorité fouveraine, qu’ils rejettoient

peu après. Enfin
,
ils ont reconnu deux pouvoirs,

le iégîflaiif 6<: l’exécutif
^ à qui iis ont accordé

un veto pour fa fanéiion
; & cependant

,
par force

par intrigue, lui ont jufqu’ici ôté les facultés

de s’en fervir
; leurs lois créées par une force

aveugle, par des motions populaires ou des

fophifmes captieux, ne peuvent donc avoir leur

îeneur qu’un temps déterminé
5
car fembkbles aux
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Piiiflratides à Athènes
,
aux Décemvirs à Rome^

ils fe font montrés un inîlant fous une lueur

de vérité & de fageiTe, lorfqu’on a cru qu’ils

n’en vouloienc qu’aux abus; mais bientôt le fré-

nétifme de Tambition 6c de la vengeance leur

ouvrit le champ de i’oppreilîon : font-ce là des

légiflateiirs ?M inos rafiemblant les fages de Crète ,

comme Séfoftris en Egypte, êc Numa à Rome,

leur virent facrifier leur fortune, leurs payions

ôc tout amour de l’innovation ,
à Tintérêt géné-

ral
,

à la confection des lois qui font encore la

bafe de nos principes. Solon, à Athènes, fal-

fîiTbic
5
dans fes principes

,
la nature oc la fociéîé.

Licurgue
,
en élevant Tame des Spartiates

, Im-

moloit fes préjugés, fes opinions au vœu généra!

,

&c dédaignoit , d’une ame tranquille
,
les richeiTes

qu’il méprifoit; à peine iailTk t*il de quoi fe faire

inhumer, 6c le gouvernement ordonna que fa

fille feroit nourrie aux dépens de la prytanée^

Comparez
,
mefiieurs, vos députés qui, fe ven-

dant à la faélîon riche, ont dédaigné la fageffe

6c la juftice. Ils ont ufurpé lè pouvoir légiüaîif

6c exécutif , fe font rendus adminiftrateurs
,

tréforiers
,

gardes - des - fceaux , des archives,

enfin ont rempli la miffion de la cupidité 6c ‘de

la vengeance
, 6c non celle de vos cahiers.

- Ce u’eft pas tout, meilleurs , vos députés qui

C 5



( 38 )

ne dévoient traiter la chofe publique qu*en grand,

ont tiop foiivent prêté à h dérilion Ôc au ridicule,

en traitant des queflions même grammaticales,

en perdant un temps confidérable à élever des

quefîîons puériles
, à difcourlr fur les jeux, le

fiétoyage des rues de Paris, 6c autres articles

de police
,
qui ne regardoient que les délégués

mêmes de radmiaiftration.

Le public reproche
,
meffieurs

,
d vos députes

d’avoir porté un civifme trivial dans une alfem^

blee auguhe
^ d’y avoir caufé des huées, des

clameurs
; de n’avoir agité les quedions impor-

tantes que par des perfonnalicés odieufes
;
de

n’avoir montré qu’un efprit de parti ; de s’être

vendus aux différentes fadions qui les payoienc

le mieux
;

d’avoir fait mouvoir tons les relTorts

du crime 6c de l’intrigue
,
pour triompher des

réhftances
;
de s’être livrés a Pambition <5c au

plan régicide d’un prince ; d’avoir omis toutes

les lois de la décence
, de l’honneur 6c de la

juilice, à tel point que le favoyard, à la tribune,

en éroit fcandalifé
,
6c que le public comparoic

cette alTemblée plutôt à une tabagie de favetiers

,

qu’à un corps de repréfentans d’une grande

nation.
/

Voilà, mefîîeurs, ce qui bleffe la diguicç de
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lear mîflîoii , ce qui infirme le refpefl: dft i

des loix conftitutives.

Eft-il étonnant, après cette manœuvre, que

quatre à cinq cents ,
tant procureurs qu’avocats

qui, s’étant déclarés inviolables fur leurs atten-

tats
9

fe voyant fouverains , defpoces êc même

révérés de la populace ,
ayent intrigué tous les

moyens pour proroger une légifiature qui donnoit

tant de prix à leur exiflencô morale , ôc qui

d’ailleurs , compris les ports de lettres , leur

rendoit zi livres 20 fous par jour, fans le tour

du décret, fur-tout lorfqu’il étoit attentatoire;

plus, la manutention de la planche des aflignats

êc l’adminiUration des biens eccléfiaftiques ?

Ne vous étonnez plus, mefiieurs, fi la crainte

de perdre leur inviolabilité
,

qui les livrera à

la rigueur de vos lois ,
les retient encore. Ils

doivent frémir fur leur conduite pafiee, dévoilée

aux yeux de l’Europe, conduite qu’ils dénoncent

eux- mêmes.

Mirabeau paya de fa mort la dénonciatjoa

quil fit contre les Jacobins.

Barnave a dénoncé Péchion comme calom-

niateur, &c.

Bouche Sc Languinais ont dénoncé , avec

preuve , Chabroud comm^ régicide , & Chabrou4

ie4 a dénoncés incendiaires. Charlès Lametfi j,

C 4
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'

dénoncé ^"âînfî que Barnave
,
par Robertfpîerre

comme traînes à la patrie , l’ont dénoncé, avec

preuves , comme ayant envoyé de faux ordres

du roi 5c des lettres circulaires pour incendier

les châteaux 5c en égorger les propriétaires, 5cc.

C’ed: ainli , melîîeiirs
,
que les myftères du

crime fe découvrent par lui-même.

S’il eft douloureux pour la France de plier

fous les efforts incrigans d’une faélion aufîî cri-

minelle
5 il eft bien plus affligeant pour vous

d’avoir été trompés dans le choix de vos mandés.

Louis XVî, ce Marc-Aurèle bienfaifant, nous

iavoit prédit , â la nomination des douze cents

députés; que âiroit-on de moi^ Jî favois fait

un pareil choix ?

Il écoit loin de croire, ainfi que toute FEii»»-

rope 5 que cette horde turbulente le dépouilleroit

d’une autorité de quatorze fiècles par droit de

juflice.

lî écoir loia.de croire qu’il deviendroit l’efclave

de fes propres fujets.

Il était loin de croire qu’ils inditueroient

folemnellement le crime, préconiferoient l’au*»

dace & rintrigue, renverferoient la monarchie,

détruiroient la religion
, iifurperoient fes pro-

priétés 5c chalTeroient les prêtres.

Décréceroient que les facremeas ne font qiia
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des ades civils ,

renverferoient leurs autels ,
5î

leur fubftitueroient une fede auclacieufe.

Inftitueroient des préceptes ,
aulTi dangereux

que fophiftiques, d’une philofophie nouvelle Sc

abfurde ,
alarmeroient l’honneur & la vertu ,

établitoient l’anarchie, & changeroient en férocité

le caradèce d’un peuple aimable & doux. U

étoit loin de croire qu’ils profcriroient les fiens

& tous les grands du royaume, qu’ils dértuitoic

les lois antiques & fages de l’état (
près les abus

)

pour y fubftituer la licence Sc la fadion.

11 étoit loin de croire que fon peuple, donc

il avoic toujours mérite 1 amour, devint le

fuppôc de la tyrannie , & qu’il chaffat fes ma-

giftrats , fermes défenfeurs de fes volontés. Mais ,

hélas! l’argent, l’intrigue, l’illufion ,
le fana-

tifme Sc la vengeance ont tout corrompu.

Voilà, meneurs, cette fameufe iégiilature

infcrite à jamais au tableau des deüres. A peine,

dans' quelque temps, pourrons-nous defcendre

nos regards ,
fans frayeur j fur ce qui s ed palTe

de nos jours
;

ie voile de i’illulioa en affoiblira

la vérité.

Pourrons - nous croire que des législateurs

,

appelles pour reCTerrer la chaîne des lois qui le

reiâchoit, ayent, au contraire ,
brifé tous les

liens qui attaciioient l’homme à la fociete
j
ayent
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«détruit j'ufqa’à la confolation de rinfortuné
(
fâ

religion
) j

ayenc lancé le dard poignant de la

difcorde dans le fein même des familles, par
la diverfjté d opinions

;
de dcfanir l’époux d avec

fa compagne chérie
, le dis dti père , lami de

fon intime
;
renverfer l’autel antique du Dieu

vivant ^ 8c y fubftituer Pimpiéré & l’idolâtrie ?

Etablir la révolte
> rinfubordination ^ Taudace

comme un devoir confacré â la patrie
j

traiter

en agioteurs les finances de l’état.

Appeller, pour les rétablir, de petits moyens
comme le don des boucles d’argent.

Comment nous perfuader que des léglflatcurs

n^ont employé que l’intrigue Sc la fédodion ,

comme d engager un certain nombre de femmes
,

dartifreSj a faire hommage â la patrie de leurs

bijoux, quivaloient bien huicâ neufcents livres,

qiî on leur a rembourfé
,

piège qui ^l’a point

féduic les femmes du haut parage, â qui on le

tendoir, de déclarer libre un don patriotique
,

6c de charger
,
peu de temps après, les munici-

palités d’en forcer la contribution ?

Enfin, nous nous rappellerons avec douleur le

fanatîfme du brigandage , i’jnfolence & l’arbi-

trage de la populace, le règne déchirant de la

canaille
)
qui fe permetroit tout impunément

opprimoit riiopnête homme, 6c trouvoit des.
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défenfeiirs dans la police & U nouvel ordre

judiciaire; tandis que l’homme droit, 1 homme

jufte, l’homme de confi lération ,
fe voyoit mif-

tifié , & fubiffoit toutes les ligueur de l’op-

preffion.

Enfin , le corps confiituant a déclaré ia légif-

lâture permanente
j
mais , comme l obferve Ber-

gafl'e, que fera-t-elle, puifque rafiembiée atout

régénéré, 6c n’a même pas omis le changement

des mots ? Ou la iéglilacure, qui ne voudra pas

demeurer dans l’inaétion, commentera les décrets

établis, ou en fera de nouveaux fi elle ne les com-

mente
j

la loi n’eft donc pas claire
,

peut etre

interprétée fuivant ia variation des opinions ?

S’ils décrètent de nouveau fur les mêmes objets ,

nous ferons donc toujours en proie aux differenies

faétians, 6c nos mœurs 8c nos coutumes, 6c

notre esifience morale, n’auront donc rien de

fiable, par l’inconfiance des lois ? Ces réflexions ,

meffieurs ,
me conduifent â vous préfenter la

prétendue liberté, établie par la conftitution ,

comme un vaifleaii échappé â Caribdè, mais qui

ne peut éviter Siila.

FINANCES^
La fotnptuoficé de Pvl. de Brienne^ archevêque

deSens, la facilité deM.de Calonne, rambition
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& l’impcritiede M.Necker, avolent altéré Îeî
finances

, caufé «n déficit qui alarmoit le peuple

,

& fcme la défiance fur le gouvernement minif-
tériel.

Poor y remédier
, Louis XVI convoqua les

étars-généraux : les finances, lors de leur infiaL
lanon

, n'éroient pas dans un tel abrutiffement
qu-on ne put les relever par les diftérens moyens
qu offre un royaume de France.

M. Camus & fes collègues, qui ont fait
décréter la refponfabilité de tous les agens de
ladminifîration, & la non refponfabilité du
corps legiflatif&des membres qui le compofent ,
n’ont cependant pas, jepenfe, voulu vous affran-
chir du droit de la comptabilité des finances

,

avant & après leur légiflature
,
puifque leur

mifsion étoit ad hoc, & quelle feroit impar-
faite

, s ils ne vous prouvoienc pas leur geftion
& la réforme des abus; ils doivent donc

,
lO. vous

rendre compte des fommes qu’ils ont perçues
5

2-°. des dépenfes néceflàires qu’ils ont faites î

des dépenfes extraordinaires qu’ont dû nécef-
fiter les circonftances d’une lutte contre une force
majeure

5 3°-,desfupptefsionsdêpenfions&auîres

dépenfes qui ont dû faire mafie au tréfor public ;
4°. la vente des biens nationaux

5
5°. lapercep-
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tîon des ^mpolîtions; les dons patriotiques ou

quart du revenu; les emprunts qu’ils ont faits
ÿ

& tout ce qui fait parti du revenu de l’état.

Le tableau des fommes qu’ils ont perçues
,
que

je vais vous expofer, mefsieurs, fera toujours cave

au plus bas
;
mais je dois vous prévenir fur les

fables abfiudes du marquis de Montefquiou; fes

rapports, tilTus de la fadion qui avoit befoin de

troubler vos lumières par des menfonges
,
memes

concradiéfoires
J
fe démentent i’uii par l’autre.

Au mois de février 1790 , M. de Montefquioii

fit, à l’alTemblée nationale ^ un rapport du comité

des finances, qui portoit foixante millions de

bénéfice fur cinq cents millions de perception
;

les befoins annuels de l’état^ y compris ia lifte

civile , ne fe montant qu’à quatre cents quarante

millions.

Au mois de février 1791 ,
fon rapport porcoic

que les dépenfes de chaque mois fe montoienc

à 4^,5 5 3 ,000 liv.
;

ce qui fait près de fix cents

millions par an.

Au commencement de juin 1791, fon rapport

étoit de quatre-vingt-huit millions pour le mois

de mai, & il porroic les dépenfes de chaque

mois à 5 5,500,000 liv.
^
ce qui fait fix cents

foixante millions.

Obfervez
,

je vous prie, ia progrefsion des
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dépeiîfes de chaque mois; elle fuît !â hailTe cî^

k caiffe de Textraordînaire; ils montoient gra«*

dueilement le progrès desdépenfes, afin d'évirer

que le peuple^ ouvrant toiu-â-coup les yeux
^

Texplofion de fa vente ne leur fût fatale.

Autre erreur : M. Camus portoit
, dans fes

dépenfes, trente mille hommes travaillans aux

âtteliers de charité; cet être d’idée, d’accord

avec la municipalité, femoic l’illufion en les

montrant le foiuient de rinfortuné
; mais la

vérité eft, que les atteliers de charité, à Paris

s’ont jamais excédés ai,ooG mille, ôc éroienc

habituellement onze êc douze mille; Sc les quatre

derniers mois, avant leur licenciement, 3,^00

êc 4,000, temps où on les portoit à 30,000.

Enfin, M. de Montefquiou a déjà annoncé i

ralTemblée que la dette exigible étoit de deux

milliards trois cents millions
;
& au mois de

mai 17S9, eiîeétoit de deux milliards cinq cents

millions: comment concilier cette côntradidtion

,

puifque malgré les femmes imrnenfes qu’ils ont

perçues , ils n’ont encore acquitté que deux

cents foixante-fept millions en afsignats brûlés ,

& que la dette exigible s’eft accrue d’une mul-

titude d’articles ?

Mais voyons leur perception.

Dix-huit cents millions d’afsignats en
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cmifsîon
,
quoiqu’un décret porta qu’il n’y e»

auroit jamais plus de douze cents millions d’émi,

1^. L’afTemblée a perçu trente-huit millions

pour dons de boucles d’argent, vailTeile & autres

bijoux.

Soixante millions, produit de la vente des

grains que M. Necker, par ordre du roi,avoiî:

fait venir, à gros frais, en 1789.

Plus , cent trente millions du dépouillement

de toute rargejiterie, ornemens, meubles, plomb,

étain 5c autres objets deségliles, communautés

êc chapelles fupprimées.

Plus
5
quatre-vingt millions pour la batterie

de cuifine en rofette
,
cuivre jaune, cuivre roug«

& autres matières premières propres â la monnoie.

Plus, pour trente millions des cloches.

Plus, vingt-fept raillions^qu’il reftoit dans les

coffres royaux lors de leur inftallation.

Plus, quarante-huit millions 557,000 livres

pour deux emprunts qu’ils ont établis lors de

leur inftallation.

Plus, cent quatre-vingt-dix millions pour

quart du revenu ou don patritique.

Plus, 45 millions des gabelles & le fous pour

livre, jufqu’à leur fupprefsion, 1790.

plus
,
iS millions du tabac, jufqu’en 175)0,
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Plus ; 3^ millions pour les aides Bc gabelles^

jufqu’à leur fupprefsion.

Plus
5 ^

millions des cuirs
5 îmiles

^
favons ôC

marque de fer.

Plus
5 7 millions du marc d’or, droit de

taîion ,
centième denier

,
point d’honneur.

Plus , le produit des cours de juftice Bc dépeiî»^

dances, 3
millions.

Plus, de la régie des domaines, droit de

greffe, feeau , timbre de formule d’aéles judi-*

ciaires, 5
millions.

Plus ,
contrôle des exploits

, 4 millions.

Plus ,
recette des gages intermédiaires ,

offices

vacans par mort
, 3 millions.

Plus, I million de la régie des poudres ÔC,

de la monnoie.

Plus ,
le produit des traites, 8 millions;

Plus, 100 millions du revenu de tous les

biens nationaux.

Plus , 7 millions de revenus ufurpés fur les

apanages des princes de autres revendication des

biens donnés par la couronne.

Plus, 18 millions des lettres-patentes.

Plus, 16 millions du timbre, droit d^enre-^.

giflrement.

Total de ce qu’a reçu rafTemblée nauonale

depuis qu’elle s’eO: conflituée jufqu’à préfent;

cependant
^
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J . olufieurs articles omis, & que j’aï

Cependan ,

p que la licence quMs

^
Odata’

1'
. beLoip 1=.

revenus de 1 état, ava

Total, a milliards 689 millions.

•‘'“•"'fr’ nù/.nnée.fli».
«"

gouvernenient ,
i

>*i ré»m-

Ml- .1. nlns ^67 millions qu’ils ont rem

dépenfes que nous ignorons.

En 1787,1a totalité de la dette de l’état étou

J milliards 377 millions 3
les depenfes a 1-

tueUes du gouvernement étoientde 531 millions.

1 rîp»? revenus étoit de 47 î

jii: a. .......

A„io..d'huU«dép.nf=..»..lg.i‘°

* penfions t..pp.'.nié. .

’

nieffiea.s, fon. an.iuellemen. de 77,

& la dette de 7 milUatds.

,e Uiir. .
meff.e... .

f- «•

.dderion à 1. tageffe
tokc-

Sfc:t..d=.b=fob,.d.del'é,..«ea.>ade..e

publi<^ue»



Je commerce & les
•eligion

. telles doivent ê,

une coiifticutiojj politique.

la POLir c

& foonTf'-'«ont toujours comparés vos tribunaux >
întngans ^ de riches defpotej.
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• Je vous ai prouvé la manière dont fe forment

vos aflemblées primaires *, mais je fuppofe

meme ,
malgré le viee inhérent à ces afTemblées,

d’après la liberté ôc l’égalité ;
que les. homiêces

gens y foienc appelles ^/.pl'intrigue remportera

toujours, parce que le' fac^imx* V -l’ambdcieux-v

ou le mauvais fujet triompheront des fuffrages

par argent
,

par intrJ.gue bu 'par force. 11 eft

derelfence du cœur humain de vbuloir.domiher';

cet amour-propre ego i fie eft le type des defordres.

L expérience vous . inf convainc ,
meflteurs ,

chaque jour ,
& vous denonce la * foibielTe ÔC

l’infuffifance de vos moyens. S agit-il de Aire

circuler des bleds- dans un autre département ,

d’affeoir ou de percevoir une rétribution pcair

l’état ^
d’arrêter une cabale qui veut appellei:

un perturbateur du repos public a une place

diftinguée, tel qu^un Briffbfde Varville, cou-

pableMégicide
,
que Fàudace feule a défendu

contre la loi, dont lè nom^feul provoque le

courroux dé laFrance entière ,
rejetté vingt fois ^

par fes collègues
,
de la députation à la îégiflation,

& vingt fois plus «ardent ôc plus intriganrque

•Sertorius ,
trioBiphe enfin'a force de cabales, de

menées foiirdes ,
d’intrîgùésdc de menacés v fuite

iiéceflaire des principes établis ^ ou enfin poiic

faire exécuter une' loi? Les vices de votre conf-



.titution fe montreront bientôt au grand joürf

mais en attendant fa nullité ou fa refiifîon
,
quel

défordre I quelle dépravation dans les mœurs !

quel attentat au droit des gens ) Tels feront les

effets de ce triple pouvoir, meilleurs
;

ôc com-
ment les réprimer

,
puifque toute fubordination

fe détruit par les principes mêmes de la conftî-

tution? Le peuple jaloux de la liberté dont on

l’a bercé
, n’a pas cru y devoir donner de bornes ;

il l’a changée fubitemenc en licence; & au

moyen de l’égalité 6c de la fouveraineté dont

il fait partie , il fe croit indépendant ; & par

fuite
, comme il eft de l’elTence des gens fans

principes de fuivre diredement ou d’une manière

oblique, le plus haut cavé de leurs intérêts, le

peuple n’ayant plus de frein ^ ne fe guidera que
d’après fes pafîlons.

L’expérience vous inflruîra , mefîîeurs
, lorf-

qu il faudra affeoir ôc percevoir les impofîtions
;

Ôc en admettant l’hypothèfe que vous aurez une
force coadive impofante

,
qu’en réfultera-t’il ?

On payera une fois
;
mais la fécondé devenant

trop fatigante
, on fe mutinera

, on s’attroupera

6c on renverfera l’édifice de la fédudion
;
la corn-

paraifon que le peuple fera de l’ancien régime
au nouveau, plus onéreux et plus oppreffif, &
ayant à redouter un plus grand nombre de
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ïnaittes ,
& ne voyant ,

dans cê nouvel

de chofes ,
que l’avantage du riche ou de l’intri-

guant, en deviendra bientôt l’ennemi jure. En

vain voudra-t-on de nouveau féduire fa bonne- foi',

flatter fon amour-propre par des redditions de

compte ,
des expofés périodiques de la geftion ,

Sc

earefferfon efpoir, l’adminiAration, toujours mal

compofée ,
d’après nos principes ,

trompera Sc

abufera toujours de la crédulité du peuple, qui

s’indignera au jour de la vérité , Sc au lieu de

vingt mille adminiftrateurs d’état, nous en au-

rons un million qui s’enrichiront: ce qui ffiulti-

plira les infortunés.

Telle est ,
et telle sera l’origine des insurrec-

tions continuelles ;
l’autorité des lois fera mé-

prifée ,
& la loi elle-même fera enfouie fous les

défordres de l’anarchie.

La force en général ne contraint que le temps

de fon aaion ,
& l’homme quelconque ne fuit

que fon mieux poffible. ... S’il arrive une cir-

conftance où la municipalité autorife -la récla-

mation du peuple ( le cas ea ttès-ordinaite ) ,

que le département ,
pour des raifons de poli-

tique, s’y oppofe ,
la municipalité, foutenue

par le peuple ,
maintiendra fa décifion ;

la force

militaire fera évoquée, & le département triom-

phera ;
mais cette oppreffion foulèveta le peuple

,

D 3
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qui fe iMUcinera
, & bientôt une expîofion gé-s.

nérale montrera le ridicule du fyftême politique,

DU COMMERCE ET DES ARTS.

Des marques diftinaives autrefois protégeoienc
le commerce Sc les arts; aujourd’hui la liberté

de l’égalité en détruifent la valeur, & ne lailTent,

dans les rivalités multipliées, que l’efpoir de
vivoter

;
lî certains privilèges étoient autrefois

odieux
, plufieurs étoient le véhicule de l’induf-

trie; fi on en eût borné la conceffion que dans
des cas avantageux à l’état , l’inftitution auroir
été très-fage

; c’étoit donc l’abus
, Sc non la

çhofe qu’il falloir détruire.

Nous^n avons plus de privilège aujourd’hui;
ou plutôt tout eft privilège fous une dénomina-
tion de lettres-patentes

^ d’autant plus abufive
pour le commerce & la confiance publique, que
la liberté donne à chacun le droit de commerce'^
en payant annuellement une contribution à l’état.

Le caraétère frivole Sc volatil du Français le

porte i tout juger par lui-même ; chacun voudra
commercer; mais la multiplicité des états aura
bientôt multiplié les malheureux

, occafionné
des banqueroutes & caufé de grands défordres.

On payera volontiers une, deux ou trois fois
les lettres-patentes

; mais la médiocrité de 1%
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vente atténuera le capitai
;
les autres impoficîonfi

fatigueront ; un gros loyer
,
une famille à fou-

tenir
,
forceront bientôt Tabandon du commerce ,

& la défiance totale en fera une fuite néceffaire.

Autrefois, difenc les marchands, on payoic

un donné qui fuffifoic pour toujours ;
ce droit

de maîtrife bornoic nécefTairemenc le nombre

des individus du même état ,
en forte que le

commerçant faifoic face, avec honneur, à ses dé-

penfes, &c tout étoit à meilleur compte
;
aujour- -

d’hui la rivalité du Français augmente le prix

des marchandifes de l’étranger ,
de diminue

la valeur des nôtres, par là trop grande con-

currence.

Enfin le commerce fouffrira d^autant plus, que

l’on a plus géné les fortunes & augmenté les

impofitions; les dépenfe« excefiives de l’état ne

permettant pas des récompenfes multipliées aux

îalens& à l’indiiftris
,
des milliers de découvertes,'

qui auroient fait la gloire dé le bonheur d’ua

grand état , faute d’un véhicule , feront nécef-

fairemenc enfouies ;
mais tout ceci eft une

fuite de la liberté.

Cependant, c’eft à i’induftrie de au commerce

que nous devons les grands avantages de la

fociété^ c’eft le commerce qui nous rapproche des

peuples éloignés
, c’eft lui qui rivalife les puif-



fâlîces formidables , c’eft lui qui apporte Tof 8c

les chofes miles de l’étranger, en échange de

nos fuperflus
;

c’eft lui qui unit les puiftances

rivales
,
qui enchaîne les volontés ambitieufes

de nos ennemis
,
qui nous rend pofTefleurs des

tréfors éloignés
,
qui nourrit notre luxe , entretienC

nos aifances, foutient nos fortunes, ôc nous arrache

des bras de la mollefte ; c’eft lui qui élève notre

ame , excite notre ambition
,

nous conduit

aux plages les plus reculées : voilà des motifs

allez puiftans , non de gêner le commerce, mais

de lui donner une extenfion combinée à fes.

intérêts.

DE LA RELIGION.
‘ » , La religion , dit Pafcal

,
embrafte toutes

» nos facultés vicieuses
,

nous défend contre

» nous-mêmes, Sc rend le calme à notre ame

J» troublée. » Ainfi, ne fût-elle qu’un fyftême

de politique, elle fixe fes droits fur nos cœurs
;

fans difcourir fur fes avantages
,
quel homme

aftez pervers n’a pas reflenti fon influence pa-

cifique ? Quel état aflez anarchique n’a pas vu

renaître le calme par fon pouvoir? En vain des

écrivains impies ont-ils voulu là dégrader aux

yeux de l’humanité
,
l’homme en fent la né-

celTité. La religion catholique, qui nous eft tranf
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mife depuis dix- huit fiècles par nos pères , n’â

pas befoin de preuves pour démontrer fa vente;

elle fut, elle eft, elle fera la pierre angulaire

qui la défendra de tous les efforts de la con-

tagion ôc des fectes impies ,
elle foutient le

trône, elle défend l’état, elle confole l’homme

dans fon infortune ,
elle ourdit les mœurs Sc

les bienfeancesfociables, el!^ tranfporte l’homme

au-delà de fon exiftence phyfique, elle l’arrache

de fes penchants ,
8c l’élève au-deffus de lui-

même. Enfin, fans la religion, l’arbitrage s em-

pare du cœur humain ,
détruit les liens de

l’amour & de la fociété ,
atténue fes facultési

morales ,
& ne laiffe de l’homme ,

qu’un phy-

fique informe fans principes.

Rome tomba dans l’anarchie ,
lorfque 1 im-

piété s’éleva contre les dieux; l’impudence des

mœurs , le luxe 8c tous les crimes en furent

l’effet.

Les Béociens furent bientôt livrés à la haine

publique j à une guerre inteftine , a la dififolu-

tion de leur état , malgré les efforts puiffans

d’EpaminondâS ,
lotfqu’ils eurent fouillé le tem-

ple de leurs dieux ,
& ufurpé les terres confa-

crées à leur religion.

Vos légiflateurs ,
meffieurs , non - feulement

ont usurpé les biens confactés au culte divin,

mais ont tellement atténué tous les principes
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leilgîêiîx de nos pcres, que le frénétifme du
peuple affiche impudenimenc ihmpiécé & lobf-
cénité des mœurs. Nos temples font défères ,

les mœurs lonc fans pudeur
, les crimes font

publics^ & la vertu & l’honneur effarouchenc

aujourd’hui le Frarjcais.
J

Si vos dépurés n’euiTent attaqué que les biens
du clergé, le mal ne feroit pas fans remède;
mais le peuple qui

, toujours emporté par fes

paffions
, s y livrera ffins réferve d après les

inilructions politiques actuelles.

Voila le fruit du fydême affreux de cette phi-

Joioplîie auffi capneufe que fauffe dans fes prin-
cipes

; le fruit des écrits obfcènes & ttivials

qui onc enchaîné les facultés du peuple , de
ces images effrayantes ou dérifoires qui fédui-
foient gradiiellemenc fes penchans, de ces pré-
dications publiques d’éner^iimènes foudoyés. de
ces attentats à la vie

, à la fortune ôc à .l’hon-

jUÊUr des eccléhadiques Sc citoyens refpedables.

Quel en fera 1 iffue ? le défordre
^ i’infilbor-

dînation
5

I arbitrage des volontés de chaque in**?

diridu, le renverfement des principes moraux,
1 anarchie, la chute du trône Ôc de l’empire.

En vain
, voudra - t - oii oppofer une force

coacîive
; lorfqu’un véhicule contentieux n’ar-

rete pas le physique
,
il eff impoffible de lutter viç-^

toiieufemenc contre les œuvres raffinées du erîmeo,.
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Vos dcpntés
, meflîeurs

, qui
, d’après leur

fjftême, ne tiennent à aucun principe religieux,
ont teint d’admettre une tolérance de religion •

mais c cioic pour détruire l'une par i'aiure. Ec
vous l’avez vu jufqu’ici : les torches de la dif-
corde ont toujours été allumées pat la diverfité
d’opinions

, Sc les fyftêmes de la fédudion ont
toujours renverfé l’ordre politique.

PuilFe ma patrie fe rappeiler de fa fplendeuc
palTée, comme le véhicule des devoirs qui peu-
vent^ la réhabiliter

, & détourner les regards de
1 indignation & du mépris des puifTances de la
terre,, dont nous faiûons l’admiration.

SANCTION DU ROI.

La France n’a pas vu fans étonnement que
ie roi ait adopté fclemnellement une conftitution
monftrueufe dans fes principes & fes moyens;
une charte qui aucorife le dépouillement des
propriâés, renverfe les principes de juftice,
de foaabilité & d’ordre, pour e'tablir un fyftêœe
Jmpohtiqiie

, un fyftcme qui accrédite l’intrigue
& fourvoyé la venu

, fappe la religion jufque
cans fes fondemens

, détruit la fubordinatioa
aux lois, aux autorités, rivalife tous les Français
par les^fophifmes d’égalité & de liberté

, enfin
un fyftême enfant de la cupidité & de la faétion.
Ne vous en étonnez plus

, François ! Louis
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Matc-Aurèle connoît votre cœur; îl a “ieux

aimé factifier fes droits que de vous livret a

une guette civile. U a appofé fa fanaion pour

devenir votre médiateur entre les puiflTances

indignées ,
les opprimés & fon peuple trom^-

Déjà des rayons de vérité montrent au grand

jour raïufion qui berçoit votre fanatifme na-

tional ;
déjà le fantôme de la fédudion vous

couttouce. Encorequelque temps , & vous recon-

uoîtrez la fageffe de ce bon prince qui ,
tranquil e

& fenfible au milieu des orages qui 1 accabloien ,

ue gémiffoit que fur les malheurs que vous vous

préparieZfi ^

Encore quelque temps, & vos malheurs vous

conduiront aux pieds du meilleur des rms. En

abjurant votre erreur fur les vertiges qui vous

ont égarés, vous lui direz, monarque

& bon, reçois notre encens; des mecham, des

intrigans fe l’étoient arrogé; mais 1 expetience

nous a appris que ce ne peut être que fous rm

roi bon & jufte que l’on peut être heureux. Rends-

nous cette bonté paternelle qui g-;
«l;

nos maux padés ;
rappelle ce cierge que la

cupidité a profcrit ,
cette noblefle que la

geanceSc l’ambition ont détruite, ces pat emens

In défendoient nos droits ;
fupprime tous les

abus qui affligeoient la France; que les princes

tgLs, 4, noblesse le clergé concourent
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unanimement à rappeller la fplendeer de l’état.

Le roi a accepté la conftitution
;
mais apprenez

,

Français
,
que fes jours êc ceux des liens en dé-

pendoient
;
qu’il n’a pas voulu celTer un inftant

d’être roi
,
pour diflîper l’illufion qui berçoit

votre erreur. Le 9 feptembre 179X5 à une heure

après minuit, les jacobins alTembiés au nombre de

quatre cents vingt, Robertspierre demanda : que

fera-t-on du roi, s’il refufe d’accepter la conf-

titution ? Le décret eft formel, répondit -on

unanimement, il eft détrôné; mais,monfieur, ne

fera -t- il pas plus dangereux dans fa régence ?

Alors, pour obvier â tout inconvénient, c’étoit

de s’en défaire. Telle fut la motion Sc la décifion

de l’aftemblée. Vos députés , meflieurs
, qui

avoient reconnu l’inviolabilité du roi , avoient

cependant
,

par une fuite de leurs fages prin-

cipes
, décrété que, s’il refufoit de ligner la

Gonftitution qui le proclamoit roi , il perdoit fa

couronne. Vous voyez que ce n’eft pas la conf-

titution qu’il a acceptée, mais le trône de fes

pères, dont il étoit poflèfleur ; ainlî il n’eft lié

que par le ferment fait à fon inauguration.




